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Tél:  02 673.00.97 
Fax : 02 675.04.60 

N°         36/ASB/MC/sp 
 

                      Bruxelles, le 22 août 2005 
�

�  
 
 
 
 
 
 
 
L’Ambassade de la République du Sénégal à Bruxelles présente ses compliments au Secrétariat de 

l’Assemblée des Etats Parties au Statut de Rome sur la Cour Pénale internationale et, se référant à sa 

note verbale n° ICC – ASP 0/4/5/4 du 18 avril 2005, a l’honneur de porter à sa connaissance que le 

Sénégal a décidé de présenter la candidature du Professeur Cheikh Tidiane THIAM, Directeur des 

Affaires Juridiques et Consulaires au Ministère des Affaires étrangères, à un poste de juge pour le 

Groupe régional des Etats d’Afrique sur la liste B, à l’occasion des élections prévues à New York, les 

26 et 27 janvier 2006. 

En transmettant, ci-joint, le curriculum vitae du Professeur Thiam, l’Ambassade serait 

reconnaissante au Secrétariat de l’Assemblée des Etats Parties de bien vouloir enregistrer cette 

candidature et en informer les autres Etats Parties au Statut de Rome. 

L’Ambassade de la République du Sénégal à Bruxelles remercie le Secrétariat de l’Assemblée 

des Etats Parties au Statut de Rome de son aimable collaboration et saisit  cette occasion pour lui 

renouveler les assurances de sa très haute considération. 

 

 
 
 
Docteur Medard Rwelamira 
Directeur du Secrétariat de l’Assemblée 
des Etats Parties – Cour Pénale  
Internationale  
Maanweg, 174,   2516 – La Haye 
PAYS BAS 
FAX : 003170 515 83 76 
 


